
 

 

 

Montréal, le 16 mars 2017 

 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

 

À :   Participants  

 

Objet : 

 

Demande relative au dossier générique portant sur l’allocation des 

coûts et la structure tarifaire de Gaz Métro  

(Dossier R-3867-2013 Phase 3-A) 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

En réponse aux demandes du ROEÉ et de Gaz Métro, la Régie de l’énergie (la Régie)  

accepte de modifier le calendrier de traitement du sujet A, en fixant au 17 mars 2017 

à 12 h la date limite pour le dépôt des documents dont l’échéance était précédemment 

fixée au 16 mars 2017 

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

 

Pierre Méthé pour  

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/ml 

 

 

 


